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La "suédoise" votera la baisse
de l'!soc en 2017 et reporte le reste

• La taxe sur les comptes-
titres et les 500 euros
défiscalisés sont reportés.

vous connaissez ce principe de
base de la politique belge: tant
qu'il n'y a pas d'accord sur tout,

il n'y a d'accord sur rien. Cela veut
dire qu'un deal repose sur un équili-
bre fragile, fait de victoires et de con-
cessions pour chaque négodateur.
Et la majorité fédérale connaît bien

ce principe ... L'été dernier, les trois
partis flamands du gouvernement Mi-
chel avaient obtenu chacun une petite
victoire qui leur permettait de digérer
celles des autres. LaN-VAobtenait une
baisse historique de l'impôt des socié-
tés (jusqu'à 20 't, pour les PME), le
CD&Vobtenait la fameuse taxe sur les
comptes-titres et l'Open VLDla défis-
calisation d'un montant de 500 euros
par mois pour le travail occasionnel et
associatif.
Or, soumises à l'examen à la Cham-

bre depuis mardi. ces mesures qui de-
vaient être votées avant la fin de l'an-
née (c'était l'espoir de la "suédoise")
ont été découplées, bousculant ainsi le
deal de départ. Seule la réforme de
l'Isoc sera votée cette année. Les
"SOO euros" des libéraux flamands
avaient essuyé un tel tir de barrage des
organisations représentant les PMEet
les indépendants que cette réforme
hypothéquait l'adoption du reste de
l'accord estival du gouvernement. Les
petits employeurs y voyaient une
fomle de coneurrence déloyale.
Comment sortir de

cette impasse politi-
que '? L'idée est venue
de la ministre du Bud-

get, Sophie Wilmès
(MR), confie une
source: ne voter que la
réforme de l'impôt des
sociétés avant 2018 et
laisser le reste pour
plus tard, les
500 euros de l'Open
VLDmais aussi la taxe
sur les comptes-titres
du CD&V.LeMR vou-
lait sauver l'essentiel:
la réfornle de l'impôt des sodétés, me-
sure phare de la loi de relance en dis-
cussion à la Chambre.

bre. "Ainsi, on évite les
problèmes juridiques efl faisant entr'el" la
l'étof'/ne de l'Isoc au 1'" jan viel' 20 18",
confie David Clarinval, chef de groupe
MR à la Chambre.
Bien qu'étiquetée N-VA car propo-

sée par le ministre des Finances Johan
Van Overtveldt, la baisse de l'Isoe bé-
néficie d'un consensus en sa faveur, y
compris dans les rangs de l'opposi-
tion.
Toutefois, sans leurs SOO euros dé-

fiscalisés, les libéraux flamands ont
été "déshabillés", comme on dit dans
le microcosme politique. Sans mOll-

Oewael claque la porte naie d'échange, l'Open VLD aurait
probablement dù dire adieu il sa me-

Les libéraux flamands ont eu du mal sure. Afin d'équilibrer les ['apports de
à accepter cet ajournement. Lorsque force au sein de l'équipe Michel,le MR
Patrick Dewael, le chef de groupe a donc manœuvré pour retarder éga-
Open VLD, comprend que son parti lement le vote de la taxe sur les romp-
n'aura pas satisfaction, il claque la tes-titres réclamée par le CD&V (par
porte de la salle où il négociait avec les un examen en seconde lecture de-
autres chefs de groupe de la Chambre mandé dans la nuit de mardi à mer-
(opposition incluse) pour tl'Ouver une credi). Le vice-Premier mirùstre
solutionpennettantlevoterapidedes CD&VKris Peeters n'a pas caché son
mesures validées par le gouverne- étonnement devant le procédé: "Je
ment l'été dernier. suis un peu étonné. Ce n'est pas llomral.
A la suite de ce petit coup de théâtre, On doit être projessiorl11e1." Du côté du

une réunion de crise entre les parte- MR,.?n. Ju~tifie ce petit .coup d~ns le
naires de la majorité a dos: C l'taIt dan~ un .'iOIlCl de.~o~erence,
débuté. Et c'est finale- pour que les dOSSiers restent Iles.
ment le scénario pro- Tensions en vue
posé par le MR qui a
fini par l'emporter. En
fin d'après-midi, les
partis de la majorité
ont fini par tous accep-
ter ce deal; la baisse de
l'impôt des sociétés
sera votée à part ce
jeudi en commission
et probablement ce
vendredi en séance
plénière de la Cham-

"On évite
lesproblèmes
juridiques

en {';lisantentrer
la réforme de l'Isoc
au l"'janvier

2018."
David (larinval
Chef de groupe MR

à la Chilmbre.

Les 500 euros, la taxe sur les comp-
tes-titres et le reste des dispositions de
la loi de relance seront donc soumis
de nouveau aux parlementaires mais
il partir de janvier. Certains craignent
que la N-VA,ayant déjà obtenu satis-
faction, bloque alors ces deux dossiers
portés par ses rivaux ... Encore quel-
ques beaux moments de tensions
gouvernementales en perspective.

F.e.
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